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          Modifier 
 
          Insérer 

 
          Enlever 

 

Article 24 – BIOLOGIE CLINIQUE 
 
                   SECTION 11. - Biologie clinique     

         

    "Article 24. § 1er.     

         

    "162 

La prestation 125075-125086 ne peut pas être facturée à l’AMI ou au 

patient lorsque le débit de filtration glomérulaire estimé (eGFR) 

dépasse 30ml/min/1,73 m².  

    "162 

La prestation 125075-125086 ne peut pas être attestée lorsque le 

débit de filtration glomérulaire estimé (eGRF) dépasse 

30  ml/min/1,73m².  

      

         

 
 




